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Contribution au financement du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la
Côte-d’Or (SDIS) pour 2026

Ce rapport a pour objet de vous présenter l’analyse financière rétrospective du SDIS, de vous communiquer les
éléments relatifs à son financement et de fixer la contribution départementale pour l’année 2026.

1. ANALYSE FINANCIÈRE RÉTROSPECTIVE DU SDIS 2020-2024

Les Soldes Intermédiaires de Gestion (SIG) sur la période 2020-2024 se présentent comme suit :

Sur la période 2020-2024, la situation financière du SDIS s’est améliorée et ce, malgré une augmentation
soutenue des charges de gestion de 5 % en moyenne sur la période, tirée par une progression de la masse
salariale à hauteur de 5,4 M€ dépassant les 30 M€ en 2024.

En parallèle, les recettes de gestion ont connu une augmentation plus forte, + 6 % en moyenne sur la même
période en raison de la dynamique des contributions versées par les collectivités représentant plus de 90 % des
recettes du SDIS.
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Le Département est le financeur principal du SDIS, sa contribution a progressé de 5,26 M€ de 2020 à 2024 et
représente 53,4 % des recettes totales de fonctionnement du SDIS (contributions et autres recettes organismes).

Ainsi la capacité d’autofinancement brute dépasse les 5 M€ en 2024 et le taux d’épargne brute les 11 %. Malgré
un stock d’endettement qui a doublé sur la période passant de 7,4 M€ à 15,5 M€, la capacité de désendettement
reste à un niveau satisfaisant de 3,1 années, très inférieur au seuil de prudence fixé à 10 ans.

Les dépenses d’investissement ont connu une augmentation marquée avec la mise en oeuvre du Plan Pluriannuel
d’Investissement et les opérations inscrites au Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques.

La politique d’investissement pour la rénovation des casernements du SDIS est soutenue par le Département
grâce à une subvention de 1 M€ par an sur la période 2024-2028. Le nouveau Centre d’Incendie et de Secours
d’Is-sur-Tille a bénéficié de ce financement en 2024.

La situation financière attendue pour fin 2025 demeurera solide avec un niveau d’épargne brute permettant de
financer les investissements sans un recours trop important à l’emprunt.

2. CONTRIBUTION DU DÉPARTEMENT POUR L’ANNÉE 2026

La priorité du Département de la Côte-d’Or est d’assurer une couverture opérationnelle de qualité et la sécurité
des Côte-d’Oriens sur tout le territoire en accompagnant la mise en œuvre des mesures figurant au Schéma
Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques.

Dans un contexte budgétaire et financier extrêmement contraint pour le Département, il est néanmoins proposé
de maintenir en 2026 la contribution au même niveau que 2025, soit 23 033 429 €. Un avenant à la convention
pluriannuelle est joint en annexe du rapport.

Le montant de cette contribution représente un effort conséquent pour les finances du Département qui fait face
à une hausse toujours plus importante des charges, notamment sociales, sans compensation.
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Les contributions 2026 des collectivités s’établiront comme suit :
23 033 429 € pour le Département de la Côte d’Or, 10 070 993,58 € pour Dijon Métropole et 6 601 245,62 €
pour les communes.

La contribution départementale représente 52 % des recettes totales de fonctionnement du SDIS et 58 % des
contributions versées par les collectivités.

Les recettes totales prévues en 2026 au budget du SDIS s’établiront comme suit :

À ce montant s’ajoute le financement du programme d’investissement du SDIS à hauteur de 1 M€ prévu
au Budget Primitif 2026 (5 M€ sur 5 ans). Cette subvention est ciblée sur le financement des opérations
bâtimentaires figurant au Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques, ainsi que celles
destinées à l’accueil des sapeurs-pompiers volontaires.

Cette participation du Département est prévue au sein d’une Autorisation de Programme.

En conclusion, considérant qu’il est de notre responsabilité de permettre d’assurer la sécurité de nos
concitoyens en accordant au SDIS de Côte-d’Or les moyens de fonctionner, je vous prie de bien vouloir :

• prendre acte de la communication sur l’analyse des comptes du SDIS et des contributions du
Département à ses ressources ;

• fixer la contribution du Département de la Côte-d’Or au SDIS à un montant de 23 033 429 € pour
l’exercice 2026 ;

• approuver l’avenant à la convention pluriannuelle fixant les relations entre le Conseil
Départemental de la Côte-d’Or et le SDIS de Côte-d’Or ;

• m’autoriser à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de ces décisions.

Je vous serais obligé de bien vouloir en délibérer.
Le Président

François SAUVADET
Ancien Ministre
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